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1 L’historique du 
projet



  

L’historique du projet ZFEm

Afin de préparer le dossier réglementaire de la 
ZFEm, une étude de préfiguration a été menée afin 
de tester les paramètres de la ZFEm (périmètre, 
cibles de véhicules, vignettes crit’air, temporalité…).

Une fois ces critères retenus, les modélisations Air, 
pilotées par Atmo Occitanie, ont permis d’estimer les 
effets du dispositif envisagé en terme :

- d’effets sur la composition du parc roulant,

- de baisses des émissions des polluants 
atmosphériques dont les dioxydes d’azote,

- d’effets sur l’exposition des populations au dessus 
des valeurs limites de protection de la santé. 

 

Les paramètres testés :

L’étude de préfiguration

Périmètre

 

Temporalité

 

Catégories de véhicules

 

Vignettes Crit’air

 



  

L’historique du projet ZFEm

Consciente de l’impact sur les pratiques 
individuelles et la sensibilité en terme d’acceptabilité 
que peut engendrer la mise en place d’une Zone à 
Faible Émission sur son territoire, la métropole a 
décidé d’associer la population très en amont de 
la concertation réglementaire obligatoire nécessaire 
à son instauration.

Cette concertation volontaire a débuté le 21 mars 
2019 et s’est poursuivie jusqu’au 9 juillet 2019. 

Le dispositif déployé :

Au total, plus 1 600 personnes sollicitées 
 

La concertation volontaire de 2019
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2 Le projet



  

Le périmètre



  

La progressivité



  

Les mesures d’accompagnement
Liées aux transport en commun

- les réseaux métros, tram, linéos,

- la mise en service de la ceinture sud, et notamment le 
téléo (sept 2021)

- le programme d’acquisition de bus GNV + le 
développement du réseau de bus, 

- Les P+R dont 75 % (5 860 places) sont disponibles en 
dehors de la ZFEm, ainsi que les 1 375 places de 
stationnement offertes par les parkings de proximité du 
réseau de bus (hors ZFEm).
 

Les projets portés par Tisséo, en complément du 
réseau existant, permettent d’accompagner le 
déploiement de la ZFEm :

- l’usage du vélo par le déploiement du réseau REV

- développement des Pôles d’Échanges : stationnement vélo en consigne collective, bornes de recharge 
électriques, aires de covoiturage

- les plans mobilités voyageurs (300 employeurs en cours d’accompagnement par Tisséo), le covoiturage, 
l’autopartage,…. 

En complément de l’offre TC, des services complémentaires permettent de faciliter l’accès à une mobilité 
durable, en lien ou non avec l’usage des transports publics :



  

Les mesures d’accompagnement
Les primes à la mobilité durable – Bilan à 6 mois



  

Les mesures d’accompagnement
Les mises en situation concrètes 

pour les professionnels



  

Les mesures d’accompagnement
Les mises en situation concrètes 

pour les particuliers



  

Les mesures d’accompagnement
Les primes à la mobilité durable – Bilan à 6 mois



  

Les mesures d’accompagnement
Les mises en situation concrètes



  

3 Phases de communication

La Campagne de communication

Promotion 
des primes

Sensibilisation Pré-lancement Lancement

Anticiper la ZFE
Inciter à agir

Préparer à la ZFE
Comprendre les enjeux, 
les liens de cause à effet 
(santé/air/trafic routier)

Présenter la ZFE
Recueillir les avis
Rassurer les usagers

Faciliter la mise
en œuvre de la ZFE
Anticiper la phase 2

Préparatoire Consultation Information

Oct. 2020→ Mai 2021
Pourquoi et comment agir 
pour la qualité de l’air ?
Les primes vous aident à 
améliorer la qualité de l’air

Juin→ Juil 2021
Quelle ZFE ? 
Donnez votre avis !
Êtes-vous 
concernés ?

Sept →Dec 2021
Vous êtes dans la 
ZFE. 
Êtes-vous 
concernés ?



  

La Zone à Faible Émission Mobilité

3 La consultation 
réglementaire



  

La consultation du public

La consultation du public est en cours du 7 juin au 5 juillet et est entièrement dématérialisée sur la plateforme :
Toulouse je participe !

 

Sur cette plateforme, tous les citoyens déposent leur avis et peuvent consulter le dossier de la ZFEm composé de :
- l’étude réglementaire indiquant les effets attendus par la ZFEm,
- les projets d’arrêtés municipaux,
- les vidéos liés à la qualité de l’air,
- un lien vers le site internet de la métropole pour consulter les primes à la mobilité durable.

Plus de 180 contributions ont d’ores et déjà été déposées sur la plateforme.

Dans le courant du mois de septembre, le bilan de la consultation sera publié sur le site internet de la métropole.



  

La Zone à Faible Émission

Les résultats des 
modélisations4



  

Les résultats de la modélisation Atmo
Les émissions évitées NO

x



  

Les résultats de la modélisation Atmo
Les émissions évitées PM

10



  

Les résultats de la modélisation Atmo
Les émissions évitées PM

2,5



  

Les résultats de la modélisation Atmo
Les concentrations

NO
x

En 2024, sur le territoire de Toulouse Métropole, entre 150 et 900 personnes resteraient encore 
exposées à des dépassements de la valeur limite de protection de la santé pour le dioxyde d’azote 

contre 5 150 à 10 250 en 2017.



  

Les résultats de la modélisation Atmo
Les concentrations

NO
2

En 2024, ce sont plus de 430 000 
personnes qui bénéficieront d’une 
amélioration de la qualité de l’air.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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ANNEXES

- Les dérogations 

- La signalisation

- Le classement Crit’Air



  

Les dérogations
Deux types de dérogations

1. Les dérogations nationales obligatoires 

L’accès à la ZFEm ne peut être interdit : 

1° Aux véhicules d'intérêt général au sens de l'article R. 311-1 du code de la route (§6.4, 6.5, 6.6) ; 

2° Aux véhicules du ministère de la défense ; 

3° Aux véhicules affichant une carte « mobilité inclusion » ou une carte de stationnement pour 
personnes handicapées ; 

4° Aux véhicules de transport en commun de personnes à faibles émissions au sens de l'article L. 
224-8 du code de l'environnement ; 

5° Aux véhicules de transport en commun de CQA 5 minimum pendant une durée de 3 à 5 ans. La 
durée peut varier selon les émissions du véhicule. (Article R. 2213- 1-0-1 du CGCT)

2. Les dérogations locales temporaires (max 3 ans)

Des dérogations peuvent être attribuées par l’autorité compétente, au niveau local, pour une durée limitée, 
au maximum pour 3 ans. 
La liste des dérogations locales est en cours de réflexion et fera l’objet d’un affichage dans l’arrêté 
d’instauration de la ZFEm.



  

Les dérogations
Les dérogations locales temporaires

Propositions de dérogations pour la ZFEm d’une durée de 3 ans :

1° Aux VASP (Véhicule Automoteur SPécialement aménagés) portant mention sur la carte grise :

Les VASP concernés en 2021 et 2022 sont les véhicules de catégories N1, N2 et N3 suivants :

Véhicules ateliers, Bazar forain, Bennes à Ordures Ménagères (BOM), Chariot porteur, dépannage, 
fourgon blindé, grue, incendie, magasin, travaux publics et industriels, voirie (Arrêté du 2 juin 2016 
modifiant l'arrêté du 9 février 2009 relatif aux modalités d'immatriculation des véhicules)

2° Aux véhicules d’approvisionnement des marchés, commerçants non sédentaires, 
approvisionnement de denrées alimentaires

3° Aux véhicules affectés au transport de marchandises dangereuses 

4° Aux camions citerne portant mention CIT/CARB sur la carte grise

5° Aux véhicules de collection portant la mention sur la carte grise

6° Aux véhicules frigorifiques (FG TD), bétonnières (CAM BETON), camions et camionnettes 
benne (CAM/CTTE BENNE), camions et camionnettes benne amovible (CAM/CTTE BEN AMO), 
camions et camionnettes porte-engins (CAM/CTTE PTE ENG), et aux laveuses et balayeuses;
 
7° Aux convois exceptionnels 



  

Les dérogations

Propositions de dérogations pour la ZFEm sur demande :

Les dérogations locales temporaires

1° Aux véhicules affectés à un service public dans le cadre d’interventions ponctuelles

2° Aux véhicules non remplaçables par leurs caractéristiques 

3° Aux véhicules titulaires d’un abonnement stationnement résident ou contrôle d’accès (jusqu’à 
expiration des droits)

4° Aux véhicules d’entreprises pouvant justifier de l’achat de véhicules de remplacement avec un 
délai de livraison important

5° Aux véhicules des entreprises en cessation de paiement

6° Aux véhicules convoqués par un service de l’État pour un contrôle

7° Aux véhicules utilisés dans le cadre d’évènements exceptionnels (tournage, festivals,..). 

8° Aux véhicules des professionnels du déménagement



  

La signalisation
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Le classement Crit’air

Véhicules Légers
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Le classement Crit’air

Véhicules Utilitaires Légers
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Le classement Crit’air

Poids Lourds, Autobus et 
Autocars
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Le classement Crit’air

2 roues motorisés
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